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DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE
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Projet de décret contenant le budget de l'Education nationale

pour l'année budgétaire 1974 (1)

- REGIME FRANÇAIS -

crédits à affecter par le Conseil culturel

Tableau budgétaire et programme justificatif

(1) Voir doc. Conseil culturel 4-11 (S.E. 1974) N° 1.



1974 1973 1972
Crédits Crédits

Art. LIBELLES solJicités. ajustés Dépenses
Par titrera (années (années

et par artîcle antérieures) antérieures)

450 450 400

450 450 400

450 450 400

450 450 400

4 - II - N° 1bis ( 2 )

TITRE 1.- DEPENSES ORDINAIRES. (En milliers de francs.)

SECTION III.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.

CHAPITRE III.

Transferts de revenus.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subvention à la section belge de l'Organisation mondiale de l'éducation
préscolaire:

1. Administration de l'enseignement primaire 10 20

Total pour le chapitre III 10 20

Total pour la section Ill. - Enseignement primaire. 10 20

SECTION V.

ENSEIGNEMENT MOYEN.

CHAPITRE 1.

Dépenses de consommation.

S 2. - Achats de biens non durables et de services.

12.46 Encouragement aux revues pédagogiques, aux auteurs d'ouvrages didac-
tiques, aux participants à des travaux pédagogiques et aux centres
d'expérimentation pédagogique et de recherche scientifique.

Total pour le § 2 .

Total pour le chapitre 1 .

Total pour la section V. - Enseignement moyen



~-

1974 1973 1972
Crédits Crédits

Art. LIBELLES sollicités. ajustés Dépenses
Par littera (années (années

et par article antérieures) antérieures)

170 170

10 10

180 180

180 180

( 3 ) 4 - II - N° ibis

TITRE 1. - DEPENSES ORDINAIRES. (En milliers de francs.)

SECTION VII.

ENSEIGNEMENT NORMAL.

CHAPITRE III.

Transferts de revenus.

Transferts de revenus aux ménages.

33.01 Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscription à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques 169

33.02 Subventions aux organismes délivrant le diplôme de «guide» (arrêté
ministériel du 5 novembre 1948)

Total pour le chapitre III . 169

Total pour la section VII. - Enseignement normal 169

SECTION VIII.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE 1.

Dépenses de consommation.

§ 2. - Achats de biens non durables et de services.

12.02 Eau, vapeur, gaz et électricité. - Autres dépenses de consommation. -
Affranchissement de correspondances. - Télégrammes. - Abonne-
ments et communications téléphoniques. - Transports. - Imposi-
tions. - Redevances:

2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires. 735 434 265
(1)

12.09 Utilisation de véhicules automoteurs propriété de l'Etat (y

pièces de rechange) et éventuellement de véhicules loués:
2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.

compns

LOS 95 75

12.14 Frais de services et d'acquisitions de biens non durables (travaux et
fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux, frais de démé-
nagement, etc.) :

2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires. 150 125 125

12.60 Expositions pédagogiques. 400 400 350

12.61 Voyages et colonies scolaires. - Accueil de groupes scolaires étrangers.

- Manifestations éducatives:
1. Service des activités parascolaires 3.300 3.300 3.000



4 - II - N' 1bis ( 4 )

TITRE I..~ DEPENSES ORDINAIRES.

12.62

12.64

32.09

33.01

33.02

74.01

74.04

~--' ~----

Arr. LIBELLES

Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires:
1. Discothèque et audiothèque .
2. Réalisations, achats, sonorisations, tiragcs .
3. Promotion de l'utilisation des moyem audio-visuels
4. Dépenses résultant de l'activité du service

Service des allocations et prêts d'études: frais de fonctionnement.

Total pour le § 2

Total pour le chapitre 1 .

CHAPITRE III.

Transferts de revenus.

Autres subventions aux entreprises.

Subvention pour les cours par correspondance

Transferts de revenus aux ménages.

Allocations d'études aux enfants belges ou luxembourgeois dont un des
parents ou le tuteur réside au Zaïre, au Rwanda ou au Burundi

Service des allocations et prêts d'études.

Total pour le chapitre III .

CHAPITRE V.

Achats de biens meubles patrimoniaux.

Achats de machines, de mobilier et de matériel divers à l'intervention
ou non de l'O.C.F. :

3. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.
4. Expositions pédagogiques.
5. Voyages et colonies scolaires. Accueil de groupes scolaires étrangers.

Manifestations éducatives.
6. Enseignement par correspondance

Achats de moyens de transport terrestre:
2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.

Total pour le chapitre V .

Total pour la section VIII. - Organisation des études.

C::-':'CIÎt,-;
SOJ!LCÎtcS.

Pa~ ~ittCLl
et par ~1rtick

300

i2.375

270

J50

--'~-~,.~~.-_r
(El! iiliJliers de 1T21lCS.)

1';172

;ljUSt,.:S

',a11IJCC'>

~1nll..'ric'--]rcs;'

WO

9.350

220

150

-..~-

DCPCI1SL:~
(années

Jntéricurcs~1

300

8.437

200

132

13.095
~.~_._~_.~ ~-~ ~-

9.069

6.392

~-

24.177

-------
24.177

((JO

18.000

j03.000

10.020

4.875
(6,122)

19.249
(6,122)

19.249
(6,122)

18.000

579.202
---~~-- ~-----------

597.202721.100

5.555
500

350
360

--------
6.765

200

6.965

4.575
500

350
1.007

6.432

~
~-

6.432
~,

'--'---~---
622.883

(6,122)
752.242

4.875

----
17.759

- ~_._-

17.759

18.000

483.894

501.894

4.974
450

300
629

-----
6.353

150

6.503

526.156



2.250 2.250 2.250

2.250 2.250 2.250

2.000 2.000 2.000

------~~
6.000 6.000 6.000

-~----
8.250 8.250 8.250

.\

---.-...-..--

TITRE 1.- DEPENSES ORDINAIRES.

-l--

1
1

1

i

!974
Crldils

so]]icÎt('s.
P:1f lîllcra

et p~l1":!nick

4 - H-- N" lbis

(En miniers de francs.)

19;~--'

.

1

---~~72

Cré-uits
;l]Ustes

1

Dépenses
(;lJ111l~eS (années

JntcrÎeurcs) antcrieures)

11.04

12.01

12.10

33.08

33.09

33.10

34.01

Art. LIIIFLLFS

SECTION IX.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

CHA PITRE 1.

Dépenses de consommation.

§ 1. - Salaires et charges sociales.

Allocations généralement quelconques au personne! de l'Etat:
1. Jurys.

l'ota! pour le § 1 .

§ 2. - Achats de bicns I/Ol! durables ct de services.

Honoraires des avocats et de médecins. -- Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administrativcs et pénales. -- Jetons de présence,
frais de route et dc séjour des personne;; étrangères aux administrations
de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administration et
prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes aux années
antérieures) :

1. Jurys.

Indemnités généralement quelconquc, an persvnncJ de l'Etat pour
charges réel1es et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport
afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-

employeur dam le prix des abonnements sociaux) :
1. Jurys

Total pour le § 2

Total pour le chapitre 1 .

CHAPITRE III.

Transferts de revenus.

Transferts de revenus aux ménages.

Bourses de voyages destinées aux porteurs de diplômes universitaifi~5 .

Concours universitaires: prix en espèces.

Subvention à titre d'encouragement, aux candidats au titre d'agrégé de
l'enseignement supérieur, de docteur spécial, de maître en théologie,
de maître en droit canon et de maître-agrégé.

Transferts de revenus à l'étranger.

Contribution de la Belgique au C.A.M.E.S. (Conseil africain et mal-
gache pour l'enseignement supérieur)

fotal pour le chapitre III .

Total pour la section IX. - Enseignement supérieur .

4.000 4.000 4.000

2.800

100

800

100

3.800

---
12.050

2.800 2.375

100 100

800 200

100 100

-----
3.800 2.775

12.050 11. 025



1974 1973 1972
Crédits Crédits

Art. LIBELLES sollicités. Ztjustés Dépenses
Par lirrera (anné~s (années

et par article antéri~urcs) antérieures}

-

1. 100 1. 100 633

1.100 1.100 633

1.100 1.100 633

1.500 1.500 1.441

350 500
950 850 737

2.100 1. 975 1.975

300 262 300

---
9.200 8.687 10 .588

10.300 9.787 11 .221

775.232 645.460 548.971
(6,122)

4 - II -- N° Ibis ( (1 )

TITRE 1. - DEPENSES ORDINAIRES. (En milliers de francs.)

SECTION X.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE 1.

Dépenses de consommation.

§ 2. - Achats de biens lion durables et de services.

12.80 Dépenses de frais de voyage à l'étranger de professeurs d'université
et de membres de l'Académie royale des Sciences, des Lettres et des
Beaux-Arts de Belgique.

Total pour le § 2 .

Total pour le chapitre 1 .

CHAPITRE Ill.

Transferts de revenus.

Transferts de revenus aux ménages.

33.04 Subventions à de jeunes chercheurs et étudiants:
1. Pour des voyages à l'étranger en groupes de Jeunes chercheurs et

étudiants universitaires.
2. Pour des voyages à l'étranger en groupes d'étudiants de l'enseigne-

ment supérieur non universitaire.
3. Pour des missions scientifiques de jeunes chercheurs à l'étranger.

33.09 Subventions en vue d'assurer la diffusion des connaissances scientifiques
dans l'opinion

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise.

41. 04 Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des Lettres
et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer le financement de
publications scientifiques

41. 08 Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des Lettres
et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisation des
prix académiques

Total pour le chapitre III .

Total pour la section X. - Recherche scientifique.

TOTAUX POUR LE TITRE 1. - DEPENSES ORDINAIRES DE
L'EDUCATION NATIONALE. - REGIME FRANÇAIS

4.000 6.1353.600



Mode
de Solde au Recettes Dépenses Solde au

Art. Litt. dis po- LIBELLE 1er jan- de J'année de l'année 31 décem-
sidon yier 1974 bre 1974

703.000 703.000

703.000 703.000
---

703.000 703.000

( 7 ) 4 - II - N° ibis

TITRE IV. - SECTION PARTICULIERE (En milliers de francs.)

SECTION 1.

DEPENSES DE L'ETAT
SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE L

Fonds alimentés
principalement par des crédits budgétaires.

600 47 B Fonds destinés aux allocations d'études (loi du 19 juillet
1971) :

Soldes.

Recettes:
- d'origine budgétaire (art.

budget ordinaire)

- particulières:
10 non patrimoniales
20 patrimoniales.

33.02 de la section IX,
703.000

703.000

Dépenses:
10 non patrimoniales
20 patrimoniales.

703.000

703.000

600 48 B Fonds destinés aux prêts d'études (loi du 19 juillet 1971)
(pour mémoire) .

--
Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 1

TOTAUX POUR LE TITRE IV. - SECTION PARTI-
CULIERE



4 - II - N' ibis

Pi~OGHP<MME JUSiTU=iCATIF

TITRE 1

DEPENSES ORDINAIRES

SECTION 111

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

CHAPITRE Il!

Transferts de revenus

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.02. -- Subvention ci la section belge de l'Organisation

mondiale de l'éducation IJréscol"ire.

33.02.1. Administration de J'enseignement primaire.

Classification économique:

1974 1973 1972

333 Contributions;] des
fins culturelles F 10 20

Contribution annuelle.

SECTION V

ENSEIGNEMENT MOYEN

CHAPITRE 1

Dépenses de consommation

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.4.6. --- Encoltragernent aux rCl'UCS jh;dagogiques, aux

auteurs d'ouvrages didactiques, aux participants à des tra-
!Jaux pédagogiques et aux centres d'expérimentation péda-
gogiques et de recherche scientifique.

Classification économique:

1974 1973 1972

123 Achats spécifiques F 4S0.000 450.000 400.000

Statu quo,

SECTION VI[

ENSEIGNEMENT NORMAL

CHAPITRE II]

Transferts de revenus

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - SulJVelliions pédagogiques, subventions sous

forme de souscription à des O!lllrages, aides à des tra!Jaux
de recherches, soutiens de revues pédagogiques.

( 8

; ;:;} Jin>' ct~1:t:rci:C3

Stat~J quu.

~l/ >~ 1~)7; \972

i69.000

,\I~':, l.nL S'lfbuc1!iion c:E-rX organisJJlcs d(Qiurailt le dijJI/nnc

d:-
"

Cuide
"

ministériel du 5 novembre 1948).

,:collomÙ71'e

',;,5.~ h1l, cultnrciles :

instnUtion:;

!;t~1lU quo.

F no.ooo

1974 1973

10.000 lO.OOO

ORGANISATION DES ETUDES

SECTION VITI

Dépenscs de consommation

CHAPITRE J

1972

;:; ::.. Achats de biem non durables et de servIces

AR"". 1.2.02. L'~n!, r'a!J(!ur. g,r:: et électricité. -Autres

de UJllSOJ1lIJ:atiOJl. -- A!.franchissement de corres-

:}(:"d:1/iCCS. TfJh:,f!Jt7nU1!cs. -_o. Ahonnefnents et comtnuni-

('(lliOJ1S t,s/i'p!Joi1iqueo. -.- Transports. -- Impositions. -

R.edeutlJ!(es

lJlX)7!Ol1ÛqltC :

i.'.(jLL CiL';]U cadi", t::'1évisio1l cr Jiscothèque scolaires,

, ,
! -~

de f!.;nctiun~lC!llCnt F

1974 1973

dgn1cn:-ation des prix.

de 30 Î .000 francs.

735.000 4.14.000

'\ ugnlcntatiofl

l,');.tcnsion des activitÎ..~~~'

,\E<T. !:~,.09. IJtiiis.':ii:Jt? d~:

de Z'l'tilt cOHlpriS

de CUJ,;(ules loués.

;l.(}9<}, Cin;~!na- radi;;

(,'lassific,:!tioÎi (;(()jiOluique

i .', 1 ~!;~néralcs
(~C [Oi1C'i~fl;n;~n;cnt F

1972

265.000

uéhi('r:lc5 (lutOl11otcurs fJrofJriété

de rechange) et éventuellement

télÙi~,iOi1 et discothèque scolaires,

1974 1973

W5.UOD 95.000

H_J~:s~,c du prï:,\~ des n1~Hjères.

de 10.000 francs.

1972

75.000



! ~J ~/'f 197) 197.~

~270.(I()() 220.()OO 200.000

1974 1973 1972

150.U()0 150.000 132.000

.J 2..14. -- I;rai~' de scn'ic!'s ct (l'acquisitions de /;iCllS noii'

durables (traudiix et pOlii" l'anh;1!ilgr'111ent de

j/Ol!ueaux [ocal1x~ frL[.;s de déltldllGgeJ11cnt,etc.).

Cf,L'sijicatio!1 économique:

'2.14.2. Ciné-ma, r:Jdio, tdévision et discothèqne scobires.

\2 i ',)épenses gênér:: les

".~ fonctiollnement :F

1974

!i:Jl1sse des prix.

',u~~lncntation de 25.000 francs.

150.000

Ci,.,'oi/ication économique:

AF,'(. 12.60. - Expositions pédagogiques.

!23,\ chats spécifiques F

Staru quo.

1974

400.000

1973 1972

lLS .000 125.000

i9ï3 1972

400.000 350.000

AH r. 12.61. - Voyages et colonies scolaires. --- Accueil de

gro:tfies scolaires étrangers. - Manifestations éducatives.

Classification économique:

12.61.1. Service des activités p:Jrascolaires.

; n Ach:Jts spécifiques F

')';.cru quo.

1974

3.300.000

1973 1972

3.300.000 3.000.000

..'\I{';<. 12.62. -- Cinétna, radio, téléuisioll el discothèque

s,,"olaires.

(,'/r:!s:;:i/ication éconol1zique :

i2.62.1. Discothèque et audiothèque.

i23 Achats spécifiques F

~)tatu quo.

J974

300.000

J973 1972

300.000 300.000

12J;2L Réalisations, achats, sonorisatiolls, tirages.

C!:.issi/Îcatiol1 éconon-zique :

123 Achats spécifiques F

1974

Augmcntation de 3.025.000 francs.

12.375.000

Hwssc des prix et vétust~ des films.

12.62.3. Promotion

visuels.

de J'utilisation

1973 1972

9.350.000 8.437.000

des audio-mOj'ens

( 9 ) 4 - II --- N° Ibis

cco;lonÛquc :

1 !),
".",

,
"\cn.:t';

:>:dji~:;;i~(':JL.1rioil de 50.0UO (ratH:s.

/.),1! ;';:,1: !jc';p(ix d~j rn,ltérie!.

J.;".6 -
A, L;épcnscs I.<SU!t;.llÜ de!'activité du service.

CC()}Jolnique ..

1." Aebrs spéciFiques C'

~"Iarl1 quo.

I{';-. 12..6'L )~cr:'jcc {lcs allocations et prêts d'études: frais

de /o.'!c/ionnenlcllt.

ÙOli071lique :

1974 19721973

~.2.~ .~\:h'l1S ,;pecifiques F 4.875.000

(6.000)

4.875.0006.392.000

i-.u,',menration de 1.517.000 francs.

;'~U.!:..~L1e;Hatio;1du n01l1hl'c de bourses.

CHAPITRE III

Transferts de revenus

Autres subventions aux entreprises

.'-lU. .L~.U9. .- Subucil/ion /JOlir ies cours 1Jar correspondance.

Î :u;ssi/iciltirm cconomrque :

1974 19721973

722 Autn.:" subventjons

aux cntreprises pri.,

vees r 100.000

Au;:.:,D1cntatlon de 100.000 fr:t1]cs.

Trailsfcns de rV':Ci1u:~ ~1l1XnJénages.

.\ i,~J
/Ù[ocat;o;;s d'hudc5 clUX enfants belges ou

dont 1111des parents ou le tuteur réside au
lZwanda ou au Burundi.LtI,-ire, dU

CI.!s.'i{icatiol! économique:

1974 19721973

3331 Transferts ùe reve-
nus aux Illcnages :
Fi:J:: clliwre!lcs F 18.000.000 18.000.00018.000.000

Statu quo.



4 - II - N° ibis

ART. 33.02. - Services des allocations et prêts d'études.

Classification économique:
1974 1973 1972

3331 Transferts de reve-
nus aux ménages:
Fins culturelles F 703.000.000 579.202.000 483.894.000

Augmentation de 123.798.000 francs.

Répartition du crédit pour 1974

1. Allocations d'études pour l'enseignement secondaire.

1. Enseignement secondaire inférieur :

1.1. «Droits acquis» : 1.378 à 5.180 francs F
1.2. Elèves de la 1re année: 20.700 à 1.000 francs
1.3. Autres bénéficiaires: 37.952 à 3.000 francs

7.138.040
20.700.000

113.856.000

2. Enseignement secondaire supérieur:

2.1. «Droits acquis» : 8.200 à 5.180 francs.
2.2. Autres bénéficiaires: 20.400 à 4.500 francs

42.476.000
91.800.000

Total enseignement secondaire
arrondi à .

F 275.970.040
F 276.000.000

II. Allocations d'études pour l'enseignement supérieur.

1. Enseignement universitaire, enseignement de type long et
études d'ingénieur technicien:

1.1. Fe année: 3.940 F 81.164.000
1.2. Autres années: 8.460 . 215.845.000

2. Enseignement supérieur non universitaire: 8.391 127.123.650
3. Allocations d'études pour adultes. 2.437.500

Total enseignement supérieur .
arrondi à .

F 426.570.150
F 427.000.000

Total général. F 703.000.000

CHAPITRE V

Achats de biens meubles patrimoniaux

ART. 74.01. - Achats de machines, de mobilier et de matériel
divers à l'intervention ou non de l'O.C.F.

74.01.3. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.

Classification économique:

1974 1973 1972

742 Achats d'autre maté-
riel . F 5.555.000 4.575.000 4.974.000

Augmentation de 980.000 francs.

Equipement des centres audio-visuels et des écoles.

Extension des activités.

( 10 )

74.01.4. Expositions pédagogiques.

Classification économique:
1974

742 Achats de matériel F 500.000

Statu quo.

1973

500.000

1972

450.000

74.01.5. Voyages et colonies scolaires. - Accueil de grou-
pes scolaires étrangers. - Manifestations éducatives.

Classification économique:

1974

742 Achats d'autre maté-
rie] . F 350.000

Statu quo.

74.01.6. Enseignement par correspondance.

Classification économique:

1974

742 Achats d'autre maté-
riel . F 360.000

Réduction de 647.000 francs.

Adaptation aux besoins réels.

1973

350.000

1973

1.007.000

1972

300.000

1972

629.000

ART.74.04. - Achats de moyens de transport terrestre.

Classification économique:

74.04.2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.

1974

741 Achacs de matériel de
transport F 200.000

Augmentation de 200.000 francs.

Renouvellement d'un véhicule.

1973

SECTION IX

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

CHAPITRE 1

Dépenses de consommation

§ 1. Salaires et charges sociales

1972

150.000

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au
personnel de l'Etat.

Classification économique:

1974

] 1.04.1 Jurys F 2.250.000

Statu quo.

1973

2.250.000

1972

2.250.000



§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
l'Etat. - Rémunérations d'experts étrangers à l'Administra-
tion et prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes
aux années antérieures).

12.01.1. Jurys.

Classification économique:

1974 1973 1972

121 Dépenses générales
de fonctionnement F

Statu quo.

4.000.000 4.000.0004.000.000

ART. 12.10. - indemnités généralement quelconques au per-

sonnel de l'Etat pour charges réelles et dégâts matériels,

ainsi que les frais de transport afférents aux voyages de
service (y compris l'intervention de l'Etat-employeur dans

le prix des abonnements sociaux).

12.10.1. Jurys.

Classification économique:
1974 19721973

121 Dépenses générales
de fonctionnement F

Statu quo.

2.000.000 2.000.000 2.000.000

CHAPITRE III

Transferts de revenus

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.08. - Bourses de voyages destinées aux porteurs de

diplômes universitaires.

Classification économique:

1974 1973 1972

3331 Fins culturelles:
ménages

Statu quo.

2.800.000 2.800.000 2.375.000F

ART. 33.09. - Concours universitaires: prix en espèces.

Classification économique:
1974 1973 1972

3331 Fins culturelles:
ménages 100.000 100.000 100.000F

Sratu quo.

ART. 33.10. - Subvention à titre d'encouragement aux can-
didats au titre d'agrégé de l'enseignement supérieur, de
docteur spécial, maître en théologie, de maître en droit
canon et de maître-agrégé.
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Classification économique:
1974 1973 1972

3331 Fins cuIture)1cs
n1énagcs kUU.OOO 800.000 200.000F

Statu quo.

Transferts de revenus à l'étranger.

ART. 34.0]. _.- Contribution de la Belgique au C.A.M.E.S.

Classification économique:

1974 1973 1972

342 Organisations inter-
nationales à l'étran-
ger F lOO.OOO 100.000 100.000

Contriburion de la Belgique aux activités du Conseil
africain et malgache pOlir l'cnsci~;11el1lent supérieur.

Statu quo.

SECTION X

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 1

Dépcnses de consommation

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.80. -- Dépenses de frais de voyage el l'étranger de
professeurs d'université et de membres de l'Académie royale

des Sâences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique.

Classification économique:

1974 1973 1972

121 Dépenses générales
de fonctionnement F 1.100.000 633.0001.100.000

Le crédit sol1icité pour 1974 représente une part infime du
financement des voyages de professeurs et savants, lesquels
trouvent une aide substantieJle auprès du F.N.R.S. et auprès
du patrimoine de leur institution d'enseignement ou de recher-
che. Cette somme nc représentera en effet qu'environ 10 p.c.
des montants relatifs au financement des voyages.

CHAPITRE III

Transferts de revenus

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.04. - Subventions à de jeunes chercheurs et étudiants.

Classification économique:

1974 1973 1972

3331 Fins cultureJlcs :
ménages 2.800.000 2.850.000 2.178.000F

33.04.1 Pour des voyages
à l'étranger en groupes
de jeunes chercheurs
et étUdiants uni versi-
sitaires 1.500.000 1.441.0001.500.000



4 - II - N° 1bis

33.04.2 Pour des voyages
à l'étranger en groupes
d'étudiants de l'ensei-
gnement supérieur non

universitaire. 350.000 500.000

33.04.3 Pour des missions
scientifiques de jeunes
chercheurs à l'étranger 950.000 850.000 737.000

Les voyages d'étudiants en groupes à l'étranger ont une
grande valeur pédagogique. Le crédit inscrit permet d'inter-
venir dans les frais de ces voyages avec un maximum de
40 p.c. de la charge globale. La répartition entre les universités
se fait selon une clé de pondération entre établissements et
entre disciplines.

L'octroi de subsides est conditionné par diverses normes,
notamment la garantie d'efficacité du voyage et l'assurance
de financement par l'établissement concerné.

Le crédit destiné aux voyages à l'étranger en groupe d'étu-
diants de l'enseignement supérieur non universitaire a été
diminué de 150.000 francs, car il y a très peu de voyages orga-
nisés en groupe d'étudiants non universitaires.

Par contre les crédits destinés aux missions scientifiques à
l'étranger se révèlent chaque année nettement insuffisants pour
couvrir toutes les demandes introduites. D'où nécessité d'une
augmentation de 100.000 francs du crédit.

ART. 33.09. - Subventions en vue d'assurer la diffusion des

connaissances scientifiques dans l'opinion.

ClasSification économique:

1974 1973 1972

3332 Fins culturelles:
institutions F 2.100.000 1.975.000 1.975.000

Le crédits inscrit permet d'accorder des subsides aux
musées scientifiques régionaux, de financer l'aménagement
scientifique du centre de Ethe-Belmont (B.U.Z.E.N.O.L.) et

d'aider quelques sociétés régionales qui participent à la pro-
tection de la nature et de l'environnement. L'augmentation
sollicitée provient de la nécessité de poursuivre et d'intensifier
l'aménagement de la réserve naturelle des marais d'Harchies.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.04. - Subventions au patrimoine de l'Académie royale
des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en
vue d'assurer le financement de publications scientifiques.

Classification économique:
1974 1973 1972

410 Transferts de revenus
au pouvoir central F 4.000.000 3.600.000

Académie royale de Belgique:
a) Annuaire, bulletins, mémoires, illustrations et

traductions F
b) Commission de la Biographie nationale.

6.135.000

3.770.000
230.000

Total. F 4.000.000

( 12 )

Les publications de l'Académie et de la commission de la
Biographie nationale sont unilingues françaises. Les publica-
tions des 3 autres commissions et de l'Institut historique belge
de Rome sont bilingues. Le crédit ad hoc a été transféré au
même article du budget commun. L'augmentation sensible du
crédit est rendue nécessaire à la suite de la hausse constante
des frais d'impression (-'- 19,64 p.c. en 1971 et 1972, :t 15 p.c.
en 1973 et 20 p.c. de prévu en 1974). Cette situation a, en
effet, placé l'Académie dans l'obligation d'établir une liste
importante d'attente de ses mémoires à publier. Il serait
malsain qu'une telle situation perdure davantage.

ART.41.08. - Subventions au patrimoine de l'Académie royale
des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en
vue d'assurer la revalorisation des prix académiques.

Classification économique:
1974 19721973

410 Transferts de revenus
au pouvoir central F 262.000 300.000300.000

L'accroissement sollicité permettra d'augmenter le prix des
fondations académiques qui viennent à échéance fin 1973 et
dans le courant de 1974. Dix-huit prix seront ainsi attribués
en 1974.

TITRE IV

SECTION PARTICULIERE

ART. 600.47.B. - Fonds destiné aux allocations 3'études (loi

du 19 juillet 1971).

Classification économique:

1974 1973 1972

Recettes:

990 Solde reporté F
080 Opérations in-

tern es F
460 Transferts du

budget ordi-

_(") 562.305.000

naIre,
VIII,

33.02

section
article

703.000.000 579.202.000

Totaux F 703.000.000 1.141.507.000

Dépenses:
3311 Aide sociale

aux ménages F 703.000.000 1.141.507.000

Totaux. F 703.000.000 1.141.507.000

950 Solde nouveau F

Par la loi du 19 juillet 1971 (art. 14) les crédits,
pour des allocations d'études, doivent être visés à la

particulière du budget.

inscrits
section

(') Répartition
Trésorerie).

solde de l'article 803 (opérationsdu

29.121 - E. G.


